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1. Contexte réglementaire
La règle dite de la constructibilité limitée en l’absence de schéma de cohérence
territoriale (SCoT) applicable est définie par les articles L. 142-4 et L. 142-5 du
code de l’urbanisme.

Ce principe a été initialement introduit par la loi de Solidarité et
Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000.

La constructibilité limitée et les dérogations pour l’ouverture à l’urbanisation de
nouveaux espaces ont été précisées par les dispositions des lois n° 2014-366
du 24/03/2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) et
n°2014-1170 du 13/10/2014 pour l’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et
de la forêt (LAAAF).
Cette règle restreint les possibilités d’ouverture à l’urbanisation. Les
communes, ou les communautés de communes compétentes en matière de
plan local d'urbanisme, ont toutefois la possibilité de demander une
dérogation. Elles ne sont plus soumises à cette règle une fois qu'elles sont
comprises dans le périmètre d’un SCoT applicable.

Extrait de l’article L. 142.4 du Code de l’urbanisme :
« Dans les communes où un schéma de cohérence territoriale n'est pas
applicable :

1°) les zones à urbaniser délimitées après le 1er juillet 2002 ainsi que les zones
naturelles, agricoles ou forestières d'un plan local d'urbanisme ou d'un
document en tenant lieu ne peuvent être ouvertes à l'urbanisation à l'occasion
de l'élaboration ou d'une procédure d’évolution d'un document d'urbanisme ;
2°) les secteurs non constructibles des cartes communales ne peuvent être
ouverts à l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration ou d'une procédure
d'évolution de la carte communale ; [...] ».

2. Contexte territorial
Le territoire intercommunal n’est pas encore couvert par un schéma de
cohérence territoriale applicable.
A mi-2023, une démarche d’élaboration de schéma de cohérence territoriale
est en cours sur le périmètre du Pays Berry Saint-Amandois qui couvre la
communauté de communes Cœur de France.

CONTEXTE DE LA DEMANDE
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TABLEAU DE SYNTHESE DES DUL

Secteur soumis à dérogation

Vocation préexistante du 
secteur (naturelle, 

agricole, forestière, zone 
AU, secteur non 

constructible)

Vocation du secteur (U, AU, 
constructible)

Surface concernée en 
ha Références cadastrales Destination projetée

Secteur 1
Meillant Zone A au PLUi en vigueur Secteur Nph au PLUi-H révisé 22,8 ha B1467 et B1499 Projet photovoltaïque

Secteur 2
Orval Zone A au PLUi en vigueur Secteur Nph au PLUi-H 10,7 ha ZB10 Projet photovoltaïque

Secteur 3
Orval

Zone A et Nph au PLUi en 
vigueur Secteur Nph au PLUi-H 49,1 ha ZB 35 et ZB 37 Projet photovoltaïque

Secteur 4
Bruère-Allichamps Zone A au PLUi en vigueur Secteur Nph au PLUi-H 25,5 ha ZD1, ZD2, ZD 5 et ZD6 Projet photovoltaïque

Secteur 5 
Saint-Pierre-les-Etieux Zone N au PLUi en vigueur Secteur NL au PLUi-H révisé 3,4 ha ZH 22 Zone naturelle de loisirs 

Secteur 6
Charenton-du-Cher

Zone UH au PLUi en 
vigueur

Secteur NL au PLUi-H révisé 1,6 ha B10 Aire de camping naturelle

Secteur 7
Nozières Zone A au PLUi en vigueur Secteur NL au PLUi-H révisé 1,8 ha ZA 18

Equipement de loisirs de plein air à 
destination des jeunes

Secteur 8
Saint-Amand-Montrond Zone N au PLUi en vigueur Secteurs NL au PLUi-H révisé 8,5 ha

OK 184,185, 79, 203, 84, 206, 189, 85, 
198, 197, 26 22, 23, 21

Equipement de loisirs aux abords du 
lac de Virlay pour partie équipements  
existants (aire de camping car, base 

nautique, snack…)

Secteur 9
Vernais Zone A au PLUi en vigueur Secteur Ae au PLUi-H révisé 0,4 ha OA 175, 351, 353, 352

Activité économique isolée en zone 
agricole

Secteur 10
Bouzais Zone A au PLUi en vigueur Secteur Ae au PLUi-H révisé 2 ha ZB 132

Activité économique isolée en zone 
agricole

Secteur 11 
Saint-Amand-Montrond

Zone A et secteur Ngv au 
PLUi en vigueur Secteurs Ngv au PLUi-H révisé 5 615 m2 ZD057, 058 et 056 Terrain familial gens du voyage

Secteur 12
Saint-Amand-Montrond Zone A au PLUi en vigueur Secteur Ngv au PLUi-H révisé 1,1 ha

C0 047,048 et 052 et partiellement les 
parcelles C0 46, 50 et 051 Terrain familial gens du voyage

Secteur 13
La Celle Zone A au PLUi en vigueur Zone UPb 0,7 ha 0B1765, B1766, B1767, B1 Secteur résidentiel

Secteur 14
Coust

Zones A et N au PLUi en 
vigueur

Zone UH 2 500 m2 OD 455, 1438, 1376, 1375, 457, 458, 
459, 450

Secteur résidentiel

Secteur 15
Orval

Zone N au PLUi en vigueur
Zone 1AUe 2 ha ZD057, 058 et 056 Secteur économique



SECTEUR 1 MEILLANT - création d’un STECAL Nph  

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 5

Secteur soumis à 
dérogation

Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Agrivoltaïque Zone agricole (A)
Parcelles déclarées au RPG 

entre 2016 et 2021 
Zone Nph 22,8 ha B1467 et B1499

Les projets d’aménagements de sites 
photovoltaïques sur le territoire 

intercommunal sont cohérents avec les  
orientations générales du PADD « Le projet 
de territoire valorise les gisements solaires 

en encourageant et accompagnant le 
développement des énergies solaires sous 
formes de projets individuels et d’intérêt 

collectif. » 
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Synthèse évaluation environnementale
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt  agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Agrivoltaïque Zone agricole (A)
Parcelles non déclarées au 

RPG
Zone Nph 10,7 ha ZB10

Les projets d’aménagements de sites 
photovoltaïques sur le territoire 

intercommunal sont cohérents avec les  
orientations générales du PADD « Le projet 
de territoire valorise les gisements solaires 

en encourageant et accompagnant le 
développement des énergies solaires sous 
formes de projets individuels et d’intérêt 

collectif. » 
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Synthèse évaluation environnementale
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Agrivoltaïque

Zone agricole (A)
et partiellement zone Nph 
(extension du secteur NPh

initial)

Une partie de la parcelle 
cadastrée ZB 35 est 

déclarée pour partie au 
RPG de 2021 

Zone Nph 49,1 ha ZB 35 et ZB 37

Les projets d’aménagements de sites 
photovoltaïques sur le territoire 

intercommunal sont cohérents avec les  
orientations générales du PADD « Le projet 
de territoire valorise les gisements solaires 

en encourageant et accompagnant le 
développement des énergies solaires sous 
formes de projets individuels et d’intérêt 

collectif. » 
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Synthèse évaluation environnementale
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Agrivoltaïque Zone agricole (A)

Parcelles concernées par le 
site de projet sont été 

déclarées au RPG entre 
2016 et 2021 

Zone Nph 25,5 ha
ZD1, ZD2, ZD 5 et 

ZD6 

Les projets d’aménagements de sites 
photovoltaïques sur le territoire 

intercommunal sont cohérents avec les  
orientations générales du PADD « Le projet 
de territoire valorise les gisements solaires 

en encourageant et accompagnant le 
développement des énergies solaires sous 
formes de projets individuels et d’intérêt 

collectif. » 



SECTEUR 4 BRUERE ALLICHAMPS - création d’un STECAL Nph  
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Synthèse évaluation environnementale
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SECTEUR 5 SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX - création d’un STECAL NL  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Zone naturelle de 
loisirs « Jardin 

communal existant » 
Zone N strict Non déclaré au RPG 2021 Zone Nl 3,4 ha ZH 22 

L’objet de la présente révision allégée n°1 
s’inscrit pleinement dans les orientations du 

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) du PLUi-H 

et notamment de l’axe 3 « Amplifier un 
capital récréatif, culturel et patrimonial pour 
affirmer Cœur de France comme un espace 

touristique et de loisirs du Sud-Cher. »
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Synthèse évaluation environnementale
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt  agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Zone naturelle de 
loisirs « Aire naturelle 

de camping » 
Zone UH Non déclaré au RPG 2021 Zone Nl 1,6 ha AB 10

Le projet est cohérent avec les orientations 
générales en matière de tourisme et de 

loisirs « Pour affirmer et conforter sa vocation 
touristique a� destination locale, régionale et 

nationale, la stratégie Cœur de France 
s’articule autour de trois offres touristiques : 

Patrimoine et Culture, Eau et Activités 
associées, Nature et Environnement. Cette 
offre s’organise et se structure a� partir des 

sites remarquables et des attracteurs qui 
assurent le rayonnement touristique, 

récréatif, culturel et de loisirs de Cœur de 
France » 
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Synthèse évaluation environnementale
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SECTEUR 7 - NOZIERES - création d’un STECAL NL  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt  agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Equipement de loisirs 
de plein air à 

destination des 
jeunes

A Non déclaré au RPG Zone Nl 1,8 ha ZA 18

L’objet de la présente révision allégée n°1 
s’inscrit pleinement dans les orientations du 

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) du PLUi-H 

et notamment de l’axe 3 « Amplifier un 
capital récréatif, culturel et patrimonial pour 
affirmer Cœur de France comme un espace 

touristique et de loisirs du Sud-Cher. » 
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Synthèse évaluation environnementale
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SECTEUR 8 - SAINT-AMAND-MONTROND - création d’un STECAL NL  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt  agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Equipement de loisirs 
aux abords du lac de 

Virlay pour partie 
équipements  

existants (aire de 
camping car, base 
nautique, snack…)

Zone N Non déclaré au RPG Zone Nl 8,5 ha

OK 184,185, 79, 
203, 84, 206, 189, 

85, 198, 197, 26 22, 
23, 21

Le projet est cohérent avec les orientations 
générales en matière de tourisme et de 

loisirs « Pour affirmer et conforter sa vocation 
touristique à destination locale, régionale et 

nationale, la stratégie Cœur de France 
s’articule autour de trois offres touristiques : 

Patrimoine et Culture, Eau et Activités 
associées, Nature et Environnement. Cette 
offre s’organise et se structure à partir des 
sites remarquables et des attracteurs qui 

assurent le rayonnement touristique, 
récréatif, culturel et de loisirs de Cœur de 

France » 
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Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 27

Synthèse évaluation environnementale
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SECTEUR 9 - VERNAIS - création d’un STECAL AE  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Activité économique 
isolée en zone 

agricole
Zone A Non déclaré au RPG Zone Ae 0,4 ha

OA 175, 351, 353, 
352

Le projet de révision allégé n°1 est cohérent 
avec les orientations générales en matière de 
développement des activités économiques 

et notamment l’axe n°1 « Valoriser un 
territoire de savoir-faire et l’innovation pour 

amplifier les dynamiques économiques 
locales ». 
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Synthèse évaluation environnementale
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SECTEUR 10 - BOUZAIS - création d’un STECAL AE  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt  agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Activité économique 
isolée en zone 

agricole
Zone A Non déclaré au RPG Zone Ae 2,0 ha ZB 132

Le projet de révision allégé n°1 est cohérent 
avec les orientations générales en matière de 
développement des activités économiques 

et notamment l’axe n°1 « Valoriser un 
territoire de savoir-faire et l’innovation pour 

amplifier les dynamiques économiques 
locales ». 



SECTEUR 10 - BOUZAIS - création d’un STECAL AE  
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Synthèse évaluation environnementale
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SECTEUR 11 - SAINT-AMAND-MONTROND - création et redélimitation de STECAL Ngv
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt  agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Terrain familial gens 
du voyage

Site 1 La Ragote

Zone Ngv Non déclaré au RPG Zone Ngv 5 615 m2 ZD057, 058 et 056 

La révision allégée n°1 s’inscrit pleinement 
dans les orientations générales du PADD et 

notamment à l’orientation 2.2 « Une 
attractivité résidentielle renouvelée à 

l’échelle de toute le territoire » : « L’accueil 
des gens du voyage en Cœur de France est 
organisé sur le territoire en cohérence avec 

le Schéma Départemental du Cher d’Accueil 
des Gens du Voyage ». 
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Synthèse évaluation environnementale
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SECTEUR 12 - SAINT-AMAND-MONTROND - création d’un STECAL Ngv
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Terrain familial gens 
du voyage

Site 2 Route de 
Charenton

A Non déclaré au RPG Zone Ngv 1,1 ha

C0 047,048 et 052 et 
partiellement les 

parcelles C0 46, 50 et 
051. 

La révision allégée n°1 s’inscrit pleinement 
dans les orientations générales du PADD et 

notamment à l’orientation 2.2 « Une 
attractivité résidentielle renouvelée à 

l’échelle de toute le territoire » : « L’accueil 
des gens du voyage en Cœur de France est 
organisé sur le territoire en cohérence avec 

le Schéma Départemental du Cher d’Accueil 
des Gens du Voyage ». 
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Synthèse 
évaluation 
environnementale
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Evolutions au règlement graphique : zones U et AU



SECTEUR 13 - LA CELLE – extension zone UPb
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Vocation de la zone Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Résidentiel Zone A
Non déclaré au RPG 

depuis 2016
Zone UPb 0,7 ha

0B1765, B1766, 
B1767, B1 

Le présent point de révision allégé n°1 
s’inscrit pleinement dans les objectifs du 
Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables et notamment 
l’axe 2.2 Une attractivité résidentielle 
renouvelée à l’échelle de tout le territoire : 
« Une attractivité résidentielle retrouvée par 
une nouvelle offre de logements neufs et 
réhabilités qui correspond aux besoins 
diversifiés des jeunes, des familles et des 
publics spécifiques ».



SECTEUR 13 - LA CELLE – extension zone UPb
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Synthèse 
évaluation 
environnementale
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Vocation de la zone Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt  agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Résidentiel Zones A et N Non déclaré au RPG Zone UH 2 500 m2
OD 455, 1438, 1376, 
1375, 457, 458, 459, 

450

Le présent point de révision allégé n°1 
s’inscrit pleinement dans les objectifs du 
Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables et notamment 
l’axe 2.2 Une attractivité résidentielle 
renouvelée à l’échelle de tout le territoire : 
« Une attractivité résidentielle retrouvée par 
une nouvelle offre de logements neufs et 
réhabilités qui correspond aux besoins 
diversifiés des jeunes, des familles et des 
publics spécifiques ».
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Synthèse 
évaluation 
environnementale
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SECTEUR 15 - ORVAL - création d’une zone 1AUe
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt agricole Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Projet d’activité 
économique Zone N Non déclaré RPG Zone 1AUe 2,0 ha ZD057, 058 et 056 

Le projet de révision allégé n°1 est cohérent 
avec les orientations générales en matière de 
développement des activités économiques 

et notamment l’axe n°1 « Valoriser un 
territoire de savoir-faire et l’innovation pour 

amplifier les dynamiques économiques 
locales ». 
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Synthèse évaluation environnementale
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